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FRANGE.
Paris , le 16 mai.— La cour de cassation vient 
perdre encore un de ses présidens de cham- 

re. M. Brisson a été frappé hier d’une attaque 
'apoplexie foudroyante.
-Par ordonnance royale du 20 de ce mois, M. Ie 
iceamiral comte de Rigny est nommé préfet ma- 
itime à Toulon , en remplacement du vice-amiraj 

' .démissionnaire pour cause de santé, et a qui 
,M, confère le titre de comte.
Toutefois, les services de M. de Rigny étant 

acore nécessaires dans le levant , les fonctions de 
[éfet maritime seront temporairement exercées par 
ä major-général.
— M. le marquis de Palmella a quitté hier Paris ; 
a pris la route de Londres.
-On nous écrit de Bruxelles, le 23 mai : « Le 

tt|ct de la loi sur le jury a excité parmi tous les 
éclairés du royaume de Pays-Bas un vif 

Mtiment de regret et d’étonnement. On ne s'atten
dit pas au dix neuvième siècle, au rejet d’un principe 
tttonnu inhérent au système du gouvernement re
présentatif. Ce refus d’adopter une mesure invoquée 
fit la presque totalité de la population pensante, 
•ete d autant plus sensible qu’il avait lieu au mo- 
Wnt ou le monarque se montrait prodigue de con
fions sur tous les points réclamés par de nom- 
“teuses pétitions. » (Journal Ministériel.')

•On mande de Ceüta , en date du 6 mai , que 
ss trois mille galériens qui se trouvent dans ce 

étaient à la veille de se soulever et de s’etn- 
lirer de la place, lorsque la conspiration fut dé- 
tonverte : ils ont été étroitement renfermés.

— Dans la séance du a5 mai, de l’académie des 
f oces, on a communique le dessin d’un être mons- 
fux et vivant. C’est une fille à deux têtes et 
fix bustes sur un seul corps. Elle est née à 
sssri, en Sardaigne , au mois de mars 1829; elle

£ usuellement à Tu rin ; elle a été baptisée sous 
lelTJ>0mS e*- Christina. Leur grandeur est
Irai Un enfant venu à terme. Ritta parait souf- 

De' Le père va les porter à Milan, d’où il sefendra
:i>tKridua Genève. On cite , à cette occasion , un

qui a vécu vingt-huit ans avec deux têtes.

Jj CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
^8 secrft. de lundi 25 mai, a eu , dit-on, pour 
(livre a,6 Imposition de M. Mauguin relative aux formes à 

H, |e ns, ?ccusation des ministres.
te*. P*«!** a commencé par faire observer que cette 
'loi n|0Iî\ U* aVa‘t Paru °tPr'r le caractère d’une proposition 
M, f: q«e des articles de réglement.

ISopositi U“U11?' aurait conclu en demandant le renvoi de sa 
Clique™! C aDS *es bureaux, et Vindication d’une séance 
i] fc . . s laquelle il en présenterait les développemens. 

«îitid- ,,In'stre de la justice aurait ensuite soutenu que la pro-
Sl. g essentiellement législative.
’Ùioii nstant a. dit qu’on ne pouvait assigner à une pro- 
^luUou3™1“6 autre que eelu' que l’auteur même a en-

®ait de l’intérieur , en combattant ee principe ,
bin I, 11 ; arPelé l’attention de la chambre sur l’article 4 
lccillatinnr<iat'0n c'ntf commissaires chargés de soutenir
* que ,devant la chambre des pairs ; il aurait faitobser- 
jf pour 1 ° d'sP°sition , dans le système qu’il combat , au- 
f diamVjSU tat; C'e s,lsc'tcr un conflit inévitable entre les 
llirj l’ob] re-S; Car 011 ne saura't imposer à la chambre des

Its no*’3*1”11 C*e repupnaitre des commissaires armés de 
*poieta;! avoirs du ministère public , et dont l’existence ne 
(|^ilciiïPnf^n 1 nt 'I110 sur une disposition introduite dans
* 3aUrait i ■ 1 c“land'r<- des députés. La chambre élective 
h% seuil f°lr la,Prétention d’enchaîner la chambre des pairs

1 |c j orce de son propre réglement, 
feitet tgnlstre aurait terminé en invoquant le texte même 
l,j!Ponsabifi,s,char^! Hui ’ «près avorr posé en principe 

■‘-vain». :, aes ministres , a|oute que lies lois ultérieures 
seront le3 formes de la poursuite.

Ces diverses considérations auraient produit une vive im
pression sur l’assemblée.

Après avoir encore entendu MM. Dupin , Mauguin et Ben
jamin Constant, M. le président a, dit-on, consulté la cham
bre sur la question de savoir si la proposition de M. Mauguin 
devait être considérée comme une proposition réglementaire, 
et comme telle x-envoyée dans les bureaux , puis en séance 
publique. Une forte majorité se serait levée pour la négative.

On ajoute que M. le président aurait alors engagé M. Mau
guin à modifier les termes de la proposition et à la présen
ter sous la forme d’une supplique au roi, mais que l’hono
rable membre aurait déclaré qu’il persistait à la produire sons 
forme de disposition réglementaire.
, Après en avoir de nouveau donné lecture, il aurait demandé 
a en présenter demain les développemens dans un comité se
cret qui aura lieu , dit-on , à quatre heures, après la réunion 
dans les bureaux.

Dans le comité du 26 mai, après les développemens don
nes par M. Mauguin à sa proposition , et avoir entendu M. Gi
rod (de l’Ain) , Agier et B. Constant, M. Mauguin a dit que 
si l’on veut absolument considérer sa proposition comme lé
gislative, il la retire. On s’y oppose vivement ; il s’établit un 
grand desordre dans la salle. M. Duvergier de Hauranne cher
che en vain à faire adopter le retrait de la proposition, on 
entend de toutes parts les cris aux voix ! la clôture !

Enfin, M. Agier élevant la voix avec force , aurait réclamé 
la question préalable.

Mise aux voix par M. le président, la question préalable 
aurait été votée par l’unanimité des membres présens. Ce brus
que denoûment, cette fusion de toutes les opinions dans 
un seul et même vote aurait, dit-on, excité un mouvement 
d’hilarité.

Il était près de six heures et demie lorsque M. le président 
a levé la séance.

Dans sa seance du 27 , la chambre des députés a entendu 
un rapport de la commission sur le projet de loi relatif aux 
boissons ; elle a ensuite reçu la communication d’une propo
sition de M, Benjamin Constant ainsi conçue : a Avant de 
fermer la discussion , le président demandera si la chambre 
est suffisamment instruite et la chambre ne pourra répondre 
a cette question que lorsqu’il y aura eu un commencement 
de discussion. »

M. Benjamin Constant a développé cette proposition dont la 
prise en considération a été rejetée par la chambre. La dis
cussion a été ensuite ouverte sur quatre projets de lois re
latifs à des impositions extraordinaires sur certains departemens-

PAY3-BAS-
Liège, le 3o Mai.

RESSOURCES DU MINISTÈRE.

Le ministère reste. On se replie , on se laisse ar
racher une seule concession que l’on ne peut refuser 
on se vante en public de ce dont 011 se dépite en se
cret, on 8’éclipseà la faveur d’une maladie vraie ou 
simulée , 011 se fait battre partout. Mais enfin , on ne 
désempare pas; que bien que mal, le portefeuille 
on le garde. ,Cela est vrai , et cependant dans un 
gouvernement représentatif, c’est sur la composi
tion du ministère que l’opinion et le pouvoir électif 
exercent l’influence la plus décisive. Mais si celte 
influence est une des plus importantes, c,’est aussi 
celle qu’on a le pins de peine à subir : l’histoire 
contemporaine de la France et de l’Angleterre est 
là pour le prouver. Chez nous où l’esprit politique 
et la vie parlementaire sont si jeunes encore , n’est- 
il pas naturel qu’on cherche tant qu’on le pent à 
s’en dissimuler la puissance? Tant qu’ils l’ont pu , 
les courtisans n’ont-ils pas dit de la révolution fran 
çaise , c’est une révolte? Tant qu’ils le pourront les 
nôtres diront de l’opinion c’est une boutade / de 
l’opposition c’est une faction. La révolution fran
çaise a fait ses preuves contre les courtisans , l’opi
nion et ses représentans chez nous feront les leurs.

Cependant à considérer dès aujourd'hui les rap
ports du ministère et de l’opinion, les forces de 
i un et de 1 autre , est-il chfficile de prévoir que si 
pette nécessité qu’on répugné à subir, reste encore 
quelque temps méconnue , ce n’est pas la nation 
qui perdra le plus au délai ?

Est-ce quand l’opinion est en progrès , qù|bd 
premiers triomphes lui en font pressentir d’^dréASi S 
qu’elle a coutume de rebrousser chemin vers le pôfhtyjLiÂv; 
de départ ? Est-ce quand l’opposition parlementaire 
a reconnu scs forces , quand elle acquiert de l’ex
périence et de l’â-plomb, qu’elle déposera bénévo
lement ses armes et sa gloire naissante pour ren
trer dans la nullité? Non , on se le dissimule en vain; 
dans le parti national la sève politique se répand 
de proche en proche , tout y est vie , et vie nou
velle c’est-à-dire , puissante et progressive. Les 
forces d’aujourd’hui sont doubles de celles d’hier , 
et seront peut-être encore doublées demain. Non- 
seulement ce parti vit et marche, mais ce qui est 
plus redoutable, il a la conscience desa vitalité et 
de ses progrès.

Portez au contraire les yeux de l’autre côté; là 
vous verrez un ministère sans système , saus di
gnité' , sans appui moral aucun , descendu dans 
l’opinion à peu près aussi bas qu’il pouvait des
cendre , convaincu d’une incapacité qui ne s’est ja
mais démentie , et portant dans l’âtne si ce n’est 
la pre'vision de ses défaites futures , au moins le 
trouble de celles dont il est encore tout étonrdi.

Quel est le bras qui préserverait une embarcation 
aussi délabrée de tous les orages qui la menacent ?
Quel est le genie puissant qui lui donnera la force 
qui lui manque ?

Sera-ce M. Van Gobbehchroy , avec ses hésita
tions, son attitude tremblante devant la chambre , 
son influence douteuse dans le cabinet, homme 
d’état qui ne sait pas prévoir l’opinion qu’il lui 
faudra subir au bout de la la semaine et qui , malgré 
l’importance de son ministère, n’est pas encore 
parvenu à être beaucoup plus aux yeux de la nation 
qu’un des chefs de bureau du ministère van Maanen.

Le rôle irait-il mieux à M. Van Tets. Voyez son 
début. Jamais ministre des finances fut-il eu plus 
belle position ? Avec quelque prudence et quel- 
qu’influence un peu habilement exercée dans le 
cabinet, il pouvait faire vivre le ministère tout 
entier sur l’abolition de la moulure. Telle a été 
l’habileté, que l’abolition de la mouture est au
jourd’hui pour le ministère une bonne fortune com
plètement perdue. C’est contre M. Tets que la ma
jorité la plus forte s’est prononcée. Soit amour 
propre d auteur ou non , il lui a plu d’aigrir gra
tuitement la majorité. Il semble que l’effet moral 
de cette discussion ne l’ait pas inquiété un instant • 
sa dignité ne s’esl pas effrayée d’être éconduit ; 
il a voulu a laute force , comme ces marchands 
ambulans qui assiègent nos portes, déployer sa mar
chandise dont on ne voulait pas et débattre son 
prix. Comme homme d’état et comme financier ,
M. Tets est également jugé. Faible et vaincu aussi 
maladroitement qu’on peul l’être sur le terrain de 
son propre ministère, quelle influence pourrait-il 
exercer sur le reste des affaires ?

Ni le ministre de la guerre, ni celui des affaires 
étrangères , ni celui de la marine n’avant probable
ment l’envie de se charger de si dure partie , reste 
pour accomplir l’oeuvre le ministre dé la justice; 

reste Van Maanen , génie que la providence a jeté 
dans un moule brise' depuis quarante ans , tête dans 
laquelle pas dix idées uouvelles n’ont reçu accès de
puis la fin du dernier siècle , M. van” Maanen le 

statu quo personnifié; ministre déjà suranné en i8i5 
sera-ce lui qui , paré aujourd’hui des trophées de 
son code pénal, de son 0rganisati0n7udiciaire.de 
son projet sur la presse el de ses conflits escamo- 
tes, conduira le ministère à travers tous les obsta- 
? -a d'"1 orc^rp cbo*es entièrement nouveau pour 
lui? Pilote qni depuis taul d années ne s’est pas élevé

'(Vil



aa 3eäSas âe la routine du cabotage , sera-ce lui qui 

sauvera les vielles voiles ministerielles au milieu 
des agitations de cette iner inconnue où jusqu’ici 
îjtour lui éhaque flot a reeele' un écueil ?

Sans consistance, sans talent, chargé de toutes 
les fautes ,et de toutes les haines d’un passé mi
serable , voilà donc les ressources que le ministère 
renferme dans son sein. En trouvera-t-il de plus 

puissantes hors de lui même P
Sera-ce dans la deuxième chambre, où M. Tets 

a pu re'unir juqu’a 16 voix , et où, les élections ai
dant, le ministèie peut espérer tout au plus de 
réunir de tems à autre une majorité de trois à qua
tre voix , qui sera eu péril à chaque fois qu’il aura 
seule ment quelques rhames ou quelques migraines 
contre lui P

Ce 11e seront pas non plus les états provinciaux 
qui lui donneront plus d’appui: partout où ces assern 
Liées ont quelqu’influencc par elles-mêmes, il en est 
réduit contr’elles à son veto , et l’on sait ce qu’un veto 
vaut en puissance morale , lorsque l’opinion a parlé 
un peu haut.

Quant à la nation , il n’en faut pas parler.
Reste à la vérité la majorité de la première cham

bre. Sera-ce elle qui rendra au ministère la force 
morale qui lui manque? En a-t-elle elle-même as
sez pour en donner à autrui ? S’est-elle assez distin
guée du ministère pour que la nation la mette fort 
au-dessus ? Si elle prend un peu vivement son 
parti, ne précipitera-t-elle passa chute? Qu’arri- 
vera-t-il du ministère , si la majorée de la première 
chambre se met en hostilité avec celle de la seconde? 
Poussée par l’opinion ce n’est pas celle-ci qui dé
chira ; l’obstacle inattendu quelle rencontrera ne 

sera pas propre à modérer la lutte; et pent-on ris
quer de poussera bout une majorité qui a toujours 
en réserve le refus du budget ? car enfin les deux 
Voix qui ont fait passer le budget de iSîq et qui 

ne se sont pas retrouvées au budget décennal , pour
raient bien ne pas se retrouver davantage à la pro
chaine session.

Dans un gouvernement représentatf, un ministère 
qui ne peut prévenir l’hostilité des deux chambres 
est condamné à l’inaction ; c’est un ministère mort. 
Que va faire, par exemple , M. Van Maanen de 
son organisation judiciaire , la mettra-t-il à exécu
tion ? Il n’oserait après que la deuxième cba nbre 
la aussi solennellement condamnée, et d’ailleurs 

comment organiser , si on refusait les fonds ? Mo- 
Ôi6era-t-il sa loi , mais quelles modifications ha- 
Sardera-i-il devant les représentans , lorsque sa ma
jorité a rejeté celles qu’eux-mêmes avaient pro
posées ?

En France, dès que les deux chambres ont été 

90 opposition l’une avec l’autre , le sort du minis
tère Villèle a été décidé. En Angleterre depuis que 
la question catholique avait acquis une importance 
majeure , la division des deux chambres sur ce point 
avait rend uirnpossibletout ministère qui ne sût pas les 
concilier et user de sou influence dans la chambre 
haute pour la ramener à l’opinion de la chambre 
des communes. Dans toute la dernière discussion 
sur le bill des catholiques , ç’a été le premier ar
gument , et l’argument sans réponse de MM. Peel et 
Wellington.

Le bon sens fait voir qu’il n’en peut-être au

trement ; que la première chambre chez nous al
lume la guerre avec la seconde sur quelques sujets 

nu peu importans , et elle-même prononce l’arrêt 
du ministère, uon-seulcment le sien, mais celui de 

tout autre qui ne parviendra pas à mettre les deux 
majorités d’accord , c'est-à-dire à faire prévaloir 
dans la chambre à vie les principes de la repré

sentation élective.
Qu’il les puise en lui ou hors de lui les 

ressources du ministère sont donc à peu près 
les mêmes. Isolé de tout ce qui a force et in
fluence , il n’a pour lui que ce qui est isolé et 
sans force morale comme lui. Jusqu’ici , comme tous 
lies gouvernemens faibles et incapables de prendre 
«n parti, quand la crise approche, il a cru que le 
trtieux e'tait de gagner du tems, comme si le tems 
îi’etait pas son plus redoutable ennemi. Après avoir 
concédé à la presse une loi qui est bonne pour au
tant qu’on ne la mette pas en pratique, concession 
forcée et dont a eu soin de perdre à plaisir les 
bons effets , M. Van Gobbelschroy a gagné du tems 
(tour squcBseigueuient, M. Tets pour son budget,

M. Van Maanen pour son organisation judiciaire 
( car peut-être est-ce là le vrai mot de l’enigme ). 
Malheureusement il y a tout juste encore cinq mois 
d’ici à la nouvelle session. Et de quelque manière 
qu’on se tire de.s états provinciaux et des élections , 
on peut croire que la puissance ministérielle ne se 
sera guère accrue et que celle de l’opinion ne sera 
pas restée où elle en était à la session dernière.

S’il subsiste, que va faire le ministère à la pro
chaine session ? Nous fignolons; mais telleest sa posi
tion, qu’il ne dépend plus de lui de réparer tout le mal 
qu’il a fait. Son nom seul repousse tout appui mo
ral. Lui suffirait-il de faire le bien pour que la con
fiance renaisse? La nation croirait-elle qu’il agit 
sans arrière-pensée et autrement que par nécessité ? 
il y a des chûtes dont on ne se relève pas , et après 
lesquelles l’oubli est le comble de ce qu’on peut espé
rer. M. de Villèle converti et avec les meilleures 
intentions du monde ne pourrait plus gouverner la 
Fra nce. Pour que la force morale revienne au gou
vernement , autre chose est nécessaires que des con
cessions force'es , autre chose même que des con
versions. Les besoins actuels du pays ne sont pas 
des besoins ordinaires; ils demandent une adminis
tration réparatrice; il faut d’autres hommes , d’au
tres noms ; il faut des réputations pures et consi
dérées ; il faut des hommes qui commandent la 
confiance ; il faut des intentions non suspectes et 
loyales aux yeux de tous ; il faat aussi sous peine 
de ae retrouver bientôt dans la même position, des 
hommes qui sachent marcher à la tête do l’opinion 
et avancer avec elle.

ces conditions seules le gouvernement aura 
l’avenir pour lui ; sinon la lutte doit continuer avec 
ses misères pour lui, avec ses triomphes progressifs 
pour l’opinion et le développement plus hâté des 
ressources de l’esprit national. Car pour ce qui con
cerne la nation , aujourd’hui ou demain elle est sûre 
du succès ; et s’il y a retard , il sera compensé pour 
elle par les forces qu’elle gagnera à combattre.

La reine, sous le nom de comtesse de Kamensck , 
et la princesse Marianne, sont parties avant-hier 
soir à six heures de Bruxelles pour Bonn.

— Le roi a visité avant-hier le Musée d’Anvers , 
S. M, s’est arrêtée longtemps vis-à-vis de la Mort 
de'Ruhens , tableau de M. Van Brée auquel elle 
a témoigné sa vive satisfaction. Tandis que le roi 
examinait ce tableau , M. le gouverneur et M. le 
bourgmestre manifestèrent le vœu que cette œuvre 
restât dans la ville qui a eu l’honneur d’être le 
berceau de l’illustre chef de l’école flamande. S. M. a 
répondu de la manière la pins gracieuse qu’elle ac
cédait avec plaisir à ce vœu.

Le roi a examiné avec un vif intérêt les produits 
des ateliers d’Anvers et a voulu voir la grande école 
que l’on construit pour les pauvres.

A Lierre , le roi a visité la nouvelle fabrique de 
soieries, établie en cette ville, il s’est entretenu 
long-temps avec le directeur sur les diverses parties 
de cette branche d’industrie. S. M. a également vi
sité la fabrique de coton de M. Heyder ainsi que 
l’école normale.

—On lit ce qui suit dans le Courrier des Pays-Bas :
Le gouvernement use dans la Flandre occidentale 

de menées anti-constitutionnelles pour influencer 
les élections. Depuis plusieurs jours le gouverneur 
se promène de commune en commune , et traîne 
à la remorque monsieur le commissaire de Dix- 
mude qui est en fonctions depuis six mois , et qu’il 
est essentiel de faire nommer aux états - provin
ciaux. Il vient de s’y former une Association cons
titutionnelle.

Voici les principales dispositions de son pros
pectus :

« One société d’amis du bien public sera organisée 
dans la Flandre occidentale.

» Tout bon citoyen en sera membre de droit ; il 
lui suffira, pour faire partie de l’association , d’en 
marquer la volonté.

» L’association aura pour but de signaler fous les 
abus quelconques de l’autorité, d’élever la voix con
tre tout empiétement du pouvoir sur les droits et ga- 
ranties’nationales , et d'user contre ceux qui en mé
connaîtraient l’étendue, de toutes les voies légales, 
capables de réprimer leurs excès et d’en empêcher 
le retour.

• Comme la constîlution du royaume e«t lerem 
part contre lequel doivent venir échouer toutes U 
tentatives d’usurpation , comme elle est le pacte 
sacré dans lequel restent à jamais gravés les droits 
et les devons respecti fs des gouvernons et des gou 
vernés, la société prendra le titre d'Associationcons 
titutionnelle.

» Quiconque aura été blessé dans ses droits trom 
vera dans la société secours et assistance.

» L’association ne bornera pas ses travaux à uns 
active surveillance ; elle ne croira pas avoir satisfait 
aux obligations qu’elle contracte envers la patrie en 
signalant les abus déjà commis , elle s’efforcera de 
les prévenir en éclairant ses concitoyens sur l’impor
tance et l’étendue de leurs droûs , e"t en déroulant à 
leurs yeux le tableau peu connu des obligations 
de ceux qui les gouvernent.

» C’est surtout aux époques si importantes do 
nos élections que l’Association constitutionnelle dé- 
ployera toute son activité, l’homme indépendant 
par caractère et par position , celui dont une pro
fession de foi vraiment constitutionnelle offrira des 
garanties süffisantes à la nation, seront en temps utile 
signalés. «

— M. de Macar, gouverneur du Hainaut,na 
dément pas les espérances qu’il avait fait concevoir 
lors de sa nomination. Il vient de publier dans la 
feuille officielle do cette province , les noms des élec
teurs choisis , cette année , pour l’ordre des campa
gnes. Cette mesure est aussi nouvelle qu’utile : jus
qu à présent les ayant-droit de voter des campa
gnes ignoraient complètement quel avait été le résul
tat de leurs votes combinés. Il ne peut, d’ailleurs, 
exister trop de publicité dans une matière aussi 
importante que les opérations électorales. C. P. B.

— L’abondance des matières nous force à re
mettre au n° prochain la publication de la suite du 
budget provincial et celle de quelques nouvelles.

ELECTIONS.
M. le comte C. de Berlaymont vient d’adresser 

la lettre suivante aux électeurs du district dfr 
Louvegné :

Messieurs !
Il est probablement superflu de vous apprendra 

que j’aspire â l’honneur de représenter ce district 
aux états de notre province. Je veux cependant, 
par respect pour l’opinion de mes concitoyens, 
donner à rna candidature toute la publicité néces
saire pour que les habitons de ce district puissent 
prendre des renseignemens à mon égard et vous 
aider à faire votre choix. Si j’obtiens vos suffrages, 
je me réjouirai d’avoir été jugé digne de soigner 
vos intérêts et de concourir, pur mes faibles moyens, 
au bien général ; si vous croyez devoir donner 
la prelérence à un autre , je verrai avec plaisir, 
que la province a des citoyens qui valent mieux 
que moi.

Mes titres vous sont connus : je réside an mi
lieu de vous , je connais vos besoins et vos vœux , 
ces besoins et ces vœux sont aussi les miens. Je 
promets activité , zèle , mais surtout loyauté, cou
rage et indépendance, au cas que vous me mettiez3 
meme de vous le prouver.

Je saisis cette occasion pour répondre, on 
mots , à un reproche qui a été dirigé , à propos c 
ma candidature, contre l’ordre équestre dont |al 
l’honneur d'être membre. On semble craindre que 
cet ordre n'oblienne trop d’avantages, qu’il ne finisse 
par exercer trop d’influence. Je feiai remarquer, 3 
ce sujet , que la loi fondamentale a posé à \ or \0 

équestre , comme aux autres ordres , des hmi e 
qu’il ne peut outrepasser ; et on convient qne 368 
limites ont cté posées avec sagesse , respectons- a > 
celte loi fondamentale , et réservons exclusivem311 
nos critiques pour ceux qui la violent ou qul c ie 
client à la violer. Ce n’est pas d’ailleurs com“j® 
membre de l’ordre équestre que je vous PÎ'J® , 
m’accorder votre suffrage; c’est en qualité u 33 1 
tant des campagnes et d’agriculteur, c’est corni 
citoyen et comme Belge. Si vous m’envoyez3'^ 
états provinciaux, soyez sûrs que je saurai oub 1 
de quel ordre je suis; de votre côté, quand lu t,,p 
ment de faire votre choix sera venn, oaohei 
je vous prie , de quel ordre sont les rntidriats ç 
se présentent. — Florzé, le ... mai 1S23.

C. Comte pe Eeshymoxt.



te conseil de régence de Liège se compose de 
membres y compris le bourgmestre et les 4 

devins.
Les nombre des de'putés de Liège aux états pro- 

liiciaax, est de onze.
Sur ces onze députés 8 font actuellement partie du 
niseil de régence qui les nonnn-e ; savoir : MM. Max 
esoitine et Xhafflsire, sortans cette année ; De Bex 

Soi11 »8 avocat, Orban , Nagelmackers et Beau? 

n sortant en l83t , Richard notaire , sortant 
i833.

Deax conseillers de régence font en outre partie 
ä états provinciaux en qualité de députés de 
mire équestre ; ce sont M. le chevalier de Grady 

Bellaire , sortant cette année, et M. le baron de 
pys, sortant en i833. Un autre, M. de Sauvage , 
fait egalement partie , comme député de l’ordre 
campagnes.

Deux autres conseillers de re'gence , savoir : MM. 
Gerlache et de Mélotte , sont députés à la 2° chaîn
ent ne peuvent par consequent faire partie de 
asseiuplec provinciale.
Ou voit par ce relevé, que des 20 conseillers de 

egeuce eligibles aux états provinciaux onze siègent 
*|oord liai dans cette dernière assemblée , où les 
villes réunies de la [province n’en envoient en tout 
ie ai.

bs observations que nous faisons ici n’ont rien 
m s adresse directement à personne, et nous dé- 
wons d avance que plusieurs de ces messieurs qui 
Went les fonctions de conseiller et de député 
wmcial occupent l’un et l’autre poste de manière 

auc souhaiter qu'ils les occupent long temps en- 
\ a|s »esl-il pas évident qu’il y a dans cette 

e majorité de 8 membres sur 11 , choisis dans 
em du conseil par le conseil lui-même , quelque 
«qmressemble trop à un monopole olygarcbique,
™ launonic avec l’équité et les convenances P 
“ '-““seillers de régence sont e'Ius à vie , ils 
nen pour la plupart leur fonctions du gouver- 

’T" qui a fait les premières élections, eux-mè- 
^entm sont exclusivement chargés de l’élection 
I aux Etats-Provinciaux ; ne sont-ce point 

“t autant de raisons pour y mettre le plus de 
weressement possible?.
J suile du rapport hiérarchique qui existe 

; m conseils de régence et les états-provin- 
dCrn!frS revlse,lt et contrôlent les actes des 

>r u S ’ et Jon sent dès lors ce que peut signi- 
lpar cCOntr,?le’ une survei!lance qui serait exer- 
' 8>ix-la mêmes sur qui ce contrôle et cette 

deedoivent être exercés.

considération, toute morale, mais qui 
“Wasi6011,1 aux hommes éclairés, c’est le peu 
na| ! °ns ti,,e l’absence du jury et le système élec
tif aux bâbitans des villes de se mêler 
;'tetSn a°X a^a‘‘es publiques. Tout se borne 
’ri j. pour eux à nommer tous les trois ans le 
Hîlio," Co leSs électoral qui lui-même n’esl mis 

ijnu 1ue ’ lorsque par hasard une place vient 
<r,, a,U cotlseil do régence; et il esta reinar- 

es 22 membres de la régence 16 font au- 
,Iem„P-tle du collége électoral. 
tUe ? as l°rs qu’au lieu de resserrer la vie 
■rs|g n3<ans ut! ca,ole restreint et presque tou- 
laog pPlIIe ’ 'I serait d’une politique généreuse 
;il»VeiK^Peler aU mo'ns *° plus grand nombre 

ïui|,| Possible aux fonctions qui leur sont 
'billes 13 °rS su.rlj)ul qu’il n’est pas démontré 
ki 5 os capacile's se trouvent exclusivement

rangs pour être admises cette année dans l’ordre 
equestre de notre province. Leur présentation aura 
Heu lundi prochain, et il paraît que la plupart des 
aspirant se proposent , aussitôt leur adoption pro
noncée, de se faire introduire immédiatement en 
seance, afin de pouvoir prendre part aux élections.

Ou assure que le parti constitutionnel trouvera 
un, re!1»°rt notable dans ces nouveaux agrégés ; et 
quau reste il n’en a pas moins la certitude de 
tnompher , soit qu’on les admette ou non à pren
dre part à l’élection.

* avant de procéder à l’élection, les électeurs des 
campagnes , font le serment ou la promesse de 11e 
c ois*r, pour remplir les places vacantes , que des 
personnes auxquelles en conscience ils croient les 
qualités requises et qui , par leur vertu , leur capa
cité et l’mtérêt notoire qu’elles portent au bien- 
etre de la province sont propres à remplir leurs 
jonctions, ils déclarent en outre, que pour faire 
eurs choix, ils n’ont ni par eux-mêmes ni par 

d autres , reçu ou ne recevront aucune somme d’ar
gent , dons ou présens quelconques.

Aucun serment de cette espèce n’est prescrit aux 
•électeurs des deux autres ordres, mais leur conscience 
leur du assez qu’eux aussi ne doivent donner la 

preference qu’aux personnes connues parleur vertu, 
leur capacité , et l’intérêt notoire qu'elles portent 
du bien être de la province.

* Si un électeur (de l’ordre des campagnes) re
fuse sa nomination , ou n’assiste pas à l’assemblée 
electorale,ou néglige de comparaître après en avoir 
reçu 1 invitation des états-députés . sans donner 
dans 1 un ou l’antre cas , des motifs jugés suffisans 

par ce college , il sera inhabile à être nommé élec
teur pendant les douze années suivantes,

1 -«*► 1 1 .
MÉMOIRES DE IA COMTESSE DU BARRY.

■fiaSène'if' me’.c,!t cIes deux derniers volumes qui parai- 
tront a la fin du mois , et que nous empruntons à un journal 
de Pans pourra faire comprendre à quel excès d’immoralité 

on en était arrive a la fin du règne de Louis XV et dans quelles mains les destinées de la France étaitnt ’ tombées 

La comtesse du Barry , après avoir raconté comment on 
avait mis en tetc défaire rompre son mariaae afin cie nommis 
epouser Louis XV. «Quant à moi, ajoute-Velle, être la femme 
du roi, apres avoir ete la maitresse de Nicolas , me semblait 
une piquante plaisanterie. J’aurais ri de bon cœurdemevo’r

1(1 merfi rip mnnco.V,,,,... i • . I1C yo*r

%ngCS dans un seul cercle.
‘b à 'aetend P°*nt ici imposer d’opinions ni de 
tCe qui rSotll?e ‘ 011 reconnaît même volontiers 
reV,. Serau un usage inconvenant de la part 
tè»]e j^S n.est Point devenu pour celle de Liege 

'leifL Va»7“l,li’ ln|isqr,e les trois députés non 
,1,1,.^’ MM. Belief. ■ ”ro'd , Knaeps - Kenor et 
'Ss? *1 ° ^l,S Prec,semellf aux dernières 
Ne lu| °rs c!uc tout s’agite et s’améliore au- 

> ou ne doit point avoir à craindre que 
,ce agence reste stationnaire et donne 

^ W h"e cot,,Plaisance d’autant moins op- 
PCr5onnp 6| P°Qrrait avoir aux yeux de certai
ne . * e t0.rt d’une arrière pensée égoïste ,
Msiui'S qUe Jamais, notre situation comman- 

eressement et du pur patriotisme.
reiZe personnes, dit-on , se mettent sur les

1 i \ r u autdti) II UL‘ uon cœur dp mp xrnla grand mere de monseigneur le Dauphin et deNwl? 
rendre respect par Mde. la Dauphine. I? me semWad auo 
couronne et le manteau royal ne siéraient à ravir* dn • 
je les porter incognito. » aVir» dusse-

.En conséquence un envoyé fut dépêché à Rome nn„- 
tenir du pape le divorce. Des lettres furent • P° ob‘
dînai de Bernis alors ambassadeur,-pour qu’il seconde leh ^

p/zeuà.ce à quoi le caidii!ai sc
Pendant ces étranges négociations, une autre intrigue était 

nouee par les ennemis de la comtesse. Il sVissait dl * 
Planter, et le fameux abbé Terray, alors CoÂmgtiral 
fi anees, forma 1 honnête projet de mettre .sa fille naturelle

äuWä il: rs?

.” Mal8ré *8s conseils du duc d’Aiguillon, je ne nm 
taire avec e contrôleur général. J'avais déjà depufs W-

temps, quelques soupçons de sa perfidie, bien au’il qr
trit toujours plus aimable envers moi. Par exeWle n Tn 
laissait puiser à pleines mains clans le trésor. ’ 1

Cette fille dont il voulait faire ina rivale était une iolip 
femme, nee de sa maîtresse , madame de Clérée et minvi^
un vilain homme m»™.*;* .1,. r.... . ’ raaiiee a

Connue notre ab__
je lui écrivis ces mots .

. “ J’ai a vous parler sérieusement, M. l’abbé , mais très sé 
rieuse,nent, elle plus tôt possible. Laisse, là vos affairer 
celles dnl état,tcomme celles du roi, comme celles des autre?’ 
vous les reprendrez quand nous nous serons expliqués ea? 
une explication est nécessaire. Il faut qu’elle nous Satisfasse 
tous denx : tant pis pour celui dont elle dévoilera la perfidie 
Bon jour, ou bon soir. *

, ,. y,otl:e sei’vante, » Comtesse Dü Baery. »
L’abôé n’était pas innocent; ma lettre lui fit voir que ie sa 

vais quelque chose , et sa frayeur lui laissa imadner aue 
je savais tout. Je suis sûre que , pour se titrer d’embarras^ fi 
aurait donne une grosse somme du trésor royal. et même un 
peu de son -argent. Son ambition alarmée lui montrait les 
choses au pire et ,1 retardait sa visite comme pour reste? 
quelque temps de plus au ministère. Cependant, à ma lettre
vint eVafirf1Ugerdelimpat,enCe Erec i« Vattendafs ii

L’abbé Temy n’était pas beau dans ses jours ordinaires • 
mais ce jour la, quand d parut devant moi avec son visaré
diablF tVoff'J T yeUX ‘fUt-5ar:??’ 11 ^ laid comme le 
diable. Il affectait un sangfroid qu’d n’a7ait pas, et il s’avan-
m i C~TTenti ,de8Uls/ut le respect l’inquiétuda 
? le 1 ongcait. Il voulut me faire «es complimens ; je ne le 
laissai pas continuer. r '

: - ---- —.—“'■i ““““i. uc mieree, et m
un^vilain homme qu’elle abhorrait de tout son cœur

"~i~' ^hé n’arrivait pas assez tôt selon mes désira,

« Monsieur î'abbe > lui dis-je, quelle est votre charge dans 
ce royaume ?

**“77 ^af^ame î rnc répliqua-t-il, non sans hdsitation , ie suis 
controleur-général des finances.

» Eh bien! moi, je suis maîtresse du roi de France. Voilà 
ma charge et j’y tiens. Il m’est donc désagréable que l’on 
ce seen™6 *’0'er ’ et surI;out que ce soit un ami qui. prenne

, ” " Eb. ! madame la comtesse, reprit M. l’abbé en essayant 
e tourner la chose en plaisanterie, je vous jure que je ne 

songe nullement à vous supplanter.
vrX„~ ’ no,n ’ “’deriai-je , il ne s’agit pas de vous, mais de 

• c°cIu.me de fille , qui ne yaut pas mieux que vous, et que 
us instruisez a me jouer un mauvais tour. Mais je ne vous

aisserais pas travailler tranquillement à ma ruine, et puisque
tendez vo^3 ®uerre ’ )evüus la ferai franche et bonne. En-

Labbé lerray .voyant que j’étais dans une colère vérita- 
°SaNi?3 f facher comme il l’aurait dû. Il voulut s’ex- 

1>. ’ ?e défendre protester de son iunocence ; mais je ne
fmmtiri P*!' J v, ul Pr°uvai > clair comme le jour, qu’il me 

J. 1 ’ et d avait le dessein de donner Mine. Damerval 
fj eH toutc propriété à Louis XV. L’abbé commençait 

capituler et je commençais à m’adoucir, lorsque la porte 
( UÎ1 cabinet voisin s’ouvrit, et le comte Jean en- 

en c ■iiiai\.P°“ï *e contrôleur général, tomber de Carybda 
Soiha. Mon beau-frère avait l’air de mauvaise humeur. 

a Savez-vous, M. l’abbé , dit-il, que je’ne m’accommode plus 
K» • V’0S ,inbr!8ties - Quoi ! morbleu ! vous voulez aller sur nos 
nrisees ! nov.s couper les vivres ! Morbleu ! nous verrons.........

°us rtes un coquin , et si vous continuez, nous tâcherons de 
'°■’) mire casser aux gages. »
•_r’i. 10 ise saisah ’ le ,comte Jean I qui “’était pas traitable 
*1 «article de nos intérêts , continua :
.„N om uient, morbleu ! vous vouiez nous prendre le roi ! le 

nsquer a voti-c profit ! C‘est un crime de lèse-majesté , don» 
vous nous rendrez compte »
r*it,'mbiéfi te‘Tifia balbutiait je ne sais quoi. Cette scène au- 
rait mai fim 5, on n eut annoncg le roi Mon beatl.frêrè
LnïiiVa 5’ar, 6 c?bll,'etPar °“ d était entré, et le contrôleur 
general, mal remis de l’attaque qu’on venait de lui livrer, 
cl mS compdmens au roi d’une manière si embarrassée, que 
dinairêeSté S aPeiaut Au’d s’était passé quelque chose d’extraor-

Te,rr?y ,Partl i louis XV m’interrogea sur le sujet 
a :r;ubie °1’ 11 l’avait vu. Une autre, à ma place, aurait 

Battu ta campagne ou débité quelque mensonge. Je fis mieux, 
je QIS 1a vérité, selon ma coutume. C’est.une méthode, au
4 , ’ T“’ Ie d'ouve bonne , et je conseille de l’essayer même 
a la cour.
Irîi? r re ’ d.',s'ie ’ .v.otre ministre ne se renferme pas dans ses at- 

mécon°entemerftFlete *“ ’ Ct ,C lui tóraoiêuais raon
■ ’!"~ree ”e vûus. comprends pas, réj arlft le roi. 
ndue s‘> répliquai - je , vous comprenez fort bien, 
si voudrais vous proposer Madame Damerval , sa fille ; et 
vous qui prendriez des femmes sur un autel de cathédrale, 
jo°Iie pCcomraodenez-vous de celle-là qui est passablement

Je n’aiine pas les impiétés , me dit Louis XV en rou- 
Vo^taf** a V°^ ^ue vous en coi’responclance avec

Cette réponse du roi ne m’étonna nullement. Ce bon prin
ce, dont ta conduite était peu régulière , respectait la religion 
• ans .es choses les plus indifférentes , et ces mots de cathédrale 
d autel, placés en cette circonstauce, l’effrayèrent comme un 
sacrilege. Je me hâtai de répliquer :

Ki moi non plus, sire, je n’aime pas les impiétés 
quoique je sois en correspondance avec M. de Voltaire, je 
ne voudrais pas me mettre mal avec mon confesseur. Mai? 
Terr ’ -SIre ’ <d.,H; “ous revenions à notre affaire. Votre abbé 

“ ' aJ un miserable, tout prêt à vendre son nropre sang, «a 
> — rida n est pas croyable, reprit Louis XV. »
J-e roi me protesta qu’il n’avais jamais songé à Mde. Damer- 

bëVmf N61!“1 con£ia‘lce 8n sa parole , soit confiance en ma 
coûm c’i e- ’ 'iri4S'. Dü reste',P°” en finir , je dirai qu’,1 en 
entr«. er * 1 Ttat Pouî‘ °Perer u«e espèce de reconciliation 
srerif ' ,te Jea,n- et 1 abbé Tt'rray- Mon beau frère ne con- 
Z ,1 Pard,onner 1 injure que notre ennemi voulait nous faire, 
que sur une bonne et valable indemnité.

Liège, le 30 mai 1829.

-J/.77, les redacteurs du Politique.
Messieurs,

Smcerement touché des marques d’intérêts qu’on m’a té 
moignées dans la soirée d’hier , ,e m’empressÂnrimer 
par ta voie de votre journal , toute la reconnaissance are h 
dois au public dont je tacherai toujours, par moO zè?e j 
reconnaître la bienveillance. 16 ’ a
Tvae,Saw1S C)U<r occasi°n pour témoigner à MM. Deîavenx 
Didot, Harze, IsLa, Lefèvre, Benard et Xhaflaire rrni 
bien voulu se charger d’organiser cette soirée S.’I V°? 
que m inspire la délicatesse de leur procédé ’ * * laclatltu(i(

Je prie egalement MM. les artistes de pA.v.L„ , „
mes réméréïraents bien sincères ,jour les n<a. ”esI]'f 5* accepte 
qu'ils se sont données. * *6S Peines desmteressée

Agréez, etc. „
EoMAnming.

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

Pain de seigle, 
ram de menage, 
Pain blanc,

TAXE Dü PALN A LIÈGE, du 30 mai, 

Pour la ville.
^ c. OjO.
32 c. 0j0 au lieu de 33 OjO.
4o e. OjO au lieu de 44 Q[0
Pcmr les faubourus.
16 c. t[2

28 c. 0j0 au lieu de 29 0j0.
c. 0(0 au lieu de 40 OjQ
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ANNONCES KT AVIS DIVERS.

Récompense à qui remettra à M, Depaix, sous maître des 
Forêts à Goé , près de Dolhain un CHIEN égagneule, de forte 
taille, tigré et marqué de grandes tâches brunes, perdu aux 
environs de Goé Membacli et Dolhain. 402

Ecole de demoiselles, tenue par Mde. KkEcht, née Neujeaiï, 
rue Pnits-en-Soch n° 394.

Enseignement : la lecture, l’écriture, la grammaire, l’arith
métique , la tenue des livres , les principes de la religion , 
tous les ouvrages de main etc. etc. La méthode suivie, la 
distribution du travail, l’ordre observé dans la classe garan
tissent aux parens les promps succès de leurs enfans. 4 03

Aujourd’hui DIMANCHE, il partira à 10 heu
res et demie, du coin delà rue duPotd’Or, 
un CHAR-A-BANC pour Chaudfontaine. 197

5MUSËE du Sr GR AHL sur les .degrés de St.-Pierre , »° 17 
chez Merkens.

Ce musée contient des collections très variées , d’objets d’art, 
surtout du moyen âge, et d’histoire naturelle des trois régnés. 
•— Le salon est ouvert depuis 9 heures du matin jusqu’à 8 heures, 
du soir. •—Prix d’entrée 25 cents. 199
ï--------------------------- --------------------------------------

J. Bacha , professeur de musique , pont du Collège, n° 918 , 
ient un assortiment d’INSTRUMENS , tels que Clarinettes , 
Flûtes , Bassons, Cors , Trompettes , Trombonnes, Serpens 
droits , Flageolets en tout genre , Violons , Altos , Guitares , 
Serinettes, Harmonica de bouche , clefs de piano , cordes de 
violon et guitare , ainsi que d’autres objets concernant la 
musique. 195

IMPRIMERIE A VENDRE , au n° 563 , rue Féronstrée. , 
ä des conditions avantageuses avec toutes les facilités désirables

Elle se compose : de caractères petit canon, parangon .saint- 
augustin , cicéro , petit romain, petit texte; de très-belles let
tres de deux points, le tout à l’état neuf, sortant de la fon
derie de M. Gando de Bruxelles. Un caractère de plain-chant 
et divers autres ayant servi, ainsi que fleurons, vignettes du 
meilleur goût, etc. Différentes ustensiles tels que trétaux, 
chassis , ais, casses, marbre , etc. , dans le meilleur état, presse 
en bois en taille douce. On appelle particulièrement l’atten
tion des amateurs sur une presse à satiner, entièrement en 
fer , exécutée par un artiste habile et dont l’effet ne laisse ab
solument rien à désirer.

Dans la même maison se trouve un assortiment de livres 
de piété , de papiers de diverses qualités, registres en encre 
d’imprimerie , à prix très-modérés. 194

VENTE DE FOIN-S ET REGAINS.
Le mercredi, 10 juin 1829 , à 3 heures précises, après-midi, 

en l’étude et par le ministère du notaire Bertram , on adjugera 
au plus offrant, les foins et regains croissant sur la prairie 
nommée les SIX BONNIERS DU PRINCE , située en Droixhe, 
commune de Jupille.

A LOUER, un très-beau JARDIN d’agrément, sis au com
mencement du faubourg Ste.-Walburge.

A VENDRE deux MAISONS, situées au faubourg Sainte- 
Marguerite , n° 7 et 8.

S’adresser à Me Bertrand , notaire à Liège.

Les bourgmestre et assesseurs d’Aubel , informent le pu
blie que le mardi, seize juin 1829, à dix heures du matin , 
ils feront procéder à la maison connrune , lieu ordinaire de 
leurs séances, à l’ADJUDICATION au rabais de la fourni
ture d’UNE NOUVELLE HORLOGE pour l’église primaire 
D’AUBEL.

Les plan et devis, ainsi que le cahier des charges et con
ditions , sont déposés au secrétariat de la mairie où on pourra 
en prendre connaissance jusqu’au moment de l’adjudication.

Aubel, le 29 mai 1829.
Le bourgmestre, N.-A.J. Ernst.

Par l’administration communale :
Le secrétaire , Henrotte. 192

On demande pour SOUS-MAITRESSE une jeune personne- 
S’adresser à Mlle. SMETS , maîtraî'se de pension, à Griveg. 
née-lez-Liége. On préférerait une HOLLANDAISE. 191

323 Le 4 juillet 1829 , à 2 heures de relevée ,1e notait“ 
Dei.vadx- VEVDRA, aux enchères . en son étude , derrière 
l’Hôtel-de-Ville, à Liège , une MAISON avec un petit jardin , 
n° 134, située àFroidmont, près de la Boverie , lez Liège , 
et une rente de 6 fl. 21 cents 3[4, due par Vincent Bernimo- 
lin, de Froidmont, et consors.

( ) MAISONS A VENDRE.
Le 20 juin 1829, à 3 heures de l’après-midi, on exposera 

en VENTE publique, en l’étude et par le ministère du notaire 
Libens, place St.-Pierre , nR 21 , deux MAISONS bâties à 
neuf, dont la principale portant le n° 16 bis, est située sur le 
quai de la Sauvenière près du pont d’Avroy, mise à prix 9000 
florins.. Et l’autre, faisant partie de la même propriété , sise 
*ur la Fontaine, n° 16 , mise à prix 2000 florins. S’adresser 
audit notaire.

Le soussigné vient d’ouvrir pour tous les jours une classe 
du soir depuis 7 heures jusqu’à 9 , rue Lulai du collège 
n° 225, et y enseigne les élémens du français, du calcul, la 
lecture, l’écriture et le hollandais , si on le désire, enfin tout 
ce qui fait partie de l’instruction primaire le tout au prix de
I fl. , par mois. Le nombre d’élèves en est fort limité, de sorte 
qu’étant au complet, personne ne pourra plus être reçu. 11 es
père la faveur des parens et leur répond d’un bon enseignement,
II donne aussi à un prix modique chez lui et en ville leçons 
particulière de langues Hollandaise , française et Allemande 
et de mathématiques. J7. J. J. Matthieu , professeur 169

Vente publique de vieux registres et impressions hors d’usage•

Le huit juin 1829 et jours suivons, il sera vendu à l’en
trepôt royal, couvent des Ex-Carmelins, rue Hors-Château à 
Liege , une quantité considérable de vieux registres et im
pressions hors d’usage quant au service de l’administration des 
accises. 16B

VENTE D’IMMEUBLES SITUÉS A ENSLVAL.

Jeudi, 4 juin prochain , à dix heures du matin, en la de
meure du notaire Lys, à Verviers, les enfans de .Jean-Nicolas 
Groulard, feront vendre publiquement, au plus offrant et der
nier enchérisseur , à l’extinction des leux :

Une grande MAISON , côtéè n° 154, et une autre côtée 
n° 160 , avec cour pour communiquer de l’une à l’autre, si
tuées près de l’église au- bourg d’Ensival, la première faisant 
face à la nouvelle route et la seconde à l’église.

Ces maisons conviennent pour une auberge ou autre éta-

DËFOT DE CÉRUSE de la fabrique de M. L. D'heur, chez 
J. H. Demonceao , place St.-Denis, n° 637 , la baisse des 
plombs a permis au propriétaire de faire une forte réduction 
dans les prix, qur sont fixés au taux le plus bas possible, 
pour la vente en gros et en détail. 7 J

J. H. Demonceatt , place St.-Denis, n* 627 , vient derece 
voir de VERITABLES NANKINS DES INDES, à prix fixe 72

329 Lundi 1er juin, vers les 4 heures de l’après-midi, on 
VENDRA chez Ddvivier , rue Velbruck, une voiture de mar
chand , couverte avec mécanique et harnais, environ unetren. 
taine de pièces de bois noyer propres au bois de fusil , una 
très bonne presse de pharmacien, une petite voiture d’en, 
fans et une quantité d’autres meubles et effets. Arg. comptant

344 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.

On donne avis que la VENTE des COUPES de futayede 
l’ordinaire 1829 , dans LES BOIS de St..-Jean , Val-St.-Lambert, 
Ramct-pied-Vache , situés dans la province de Liège, ainsi quel 
dans la Forêt du Harre , grand-duché de Luxembourg, aura 
lieu pardevant M. le notaire Dusart , dans une des salles d; 
Palais de justice à Liéje , le jeudi 4 juin 1829 , à dix heure 
du matin, — S’adresser pour plus amples informations,et jus 
qu’au jour de la vente , à Liège, en l’étude du notaire pré
nommé, et à St.-Trond , chez M. de Bellefroid, maître parti
culier de la 5e maîtrise'des bois de la société générale.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
blissement.

Le cahier des charges présente sûreté et facilité pour l’ac
quereur.

S’adresser auditnotaire pour plus amples renseignemens. 131

A LOUER un vaste QUARTIER avec l’agrément d’un jar
din., dans une belle maison de campagne; située sur un pavé 
à 10 mille de Liège. S’adresser devant la Magdclaine, n° 273, 
à Liéce. * 113

A LOUER une MAISON bâtie à neuf, avec cuisine, 
office , grand salon , quinze chambres'à coucher , écurie pour 
douze .chevaux -et remise pour quatre à cinq voitures, cette 
maison située, près du pont de la Rochette, commune de 
Chaudfontaine, réunit beaucoup d’agrémens, et toutes les 
commodités désirables. S’adresser à M. Grisard-Limhourg, 
rue sur Meuse à l’Eau , près du pont des Arches, n° 948 , 
à Liège. » 569

Le sieûr G. Philippe , tenant l’hôtel des Pays-Bas, à SP A 
a l’honneur d’annoncer qu'à dater du premier mai courant 
son établissement est transféré , toujours sous la même en 
seiqne , aux Hôtels , connus jusqu’à ce jour sous les noms de 
GRANDE ET PETITE BELLES VUES , à l’entrée des Pro
menades de Sept Heures et du Marteau en ladite ville.

La situation avantageuse de ces vastes bàtimens , entourés 
de beaux jardins , ainsi que la bonne distribution des appat- 
temens, meublés tout récemment à neuf, lui permettent d’as
surer toutes les commodités désirables aux personnes qui vou
dront bien l’honorer de leur confiance ; elles peuvent égale 
ment compter sur tous ses soins pour qu’elles u’aycnt rien 
désirer sous tous les autres rapports.

Nonobstant ce changement avantageux pour les voyageurs 
les prix resteront les mômes qu’auparavant. 57.

A LOUER de suite un beau QUARTIER , au Rivage-en Pot, 
meublé ou non meublé. S’adresser eu Vinâve-d’Ile, n° 603' 65

Le lundi, 15 juin 1829 , à deux heures de relevée, les enfans 
et représentans de M. Jean-Georges Reuer, feront VENDRE 
publiquement et par enchères, par le ministère du notaire 
Deiiege, une belle et spacieuse MAISON , propre à tout 
commerce, écuries, grande cour, remise, étables, fournil, 
granges, plusieurs belles caves, pompes, un autre bâtiment oc
cupé par le bureau de la Douane , jardin contenant 12 perches 
environ et quatre prairies de première classe, contenant en 
semble 4 bouniers métriques 43 perches carrées.

Cette propriété occupée par Mde. la Veuve Bosson, auber
giste, est située sur la grande route de Liège à Aix-la-Cha
pelle , dans la commune d’AYENEUX ; aile sera vendue chez 
ladite dame veuve Bosson , et non au bureau de paix à Fléron , 
comme il a été anuoucé précédemment. H0

PIERRES de FONDATION , ainsi qu’une grande porte , 
bacs d’écurieetautres à VENDRE , rue Yinâve-dTle,n° 41. 101

A LOUER un QUARTIER indépendant, la jouissance d’un 
grand jardin, prairie, bosquet avec sortie sur Ste-Marguerite , 
écurie si l’on veut, I1° 761 , faubourg Hoc-heporte. 665

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’année, par 
Mme. lavenve Hancart: situés rue place Verte, n" 780 , sont à 
LOUER. S’àdresser rue Souverain-Pont, n° 5S4. 59

Jeudi, 4 juin 1829 , à neuf heures du matin , au bureau de 
M. le juge de paix du quartier de l’ouest de la ville de Liège , 
rue Plattes pierres , il sera définitivemeut VENDU aux enchères 
par le ministère du notaire Deeexhy , une MAISON de com
merce portant le n° 683 , sise à Liège, rue St.-Séverin.

S adresser audit notaire pour avoir inspection du cahier 
des charges et des titres de propriété. ill

VENTE PAR LICITATION.
Mardi, 9 juin 1829, à deux beures de releve'e , en l’étude 

et par le ministère du notaire Vaxdetsbosch, à Tongres, il 
sera procédé à l’adjudication publique aux enchères, d’une 
MAISON et dépendances, avantageusement située pour le 
commerce, rue de Maestricht, à Tongres. S’adresser audit 
notaire pour tous renseignemens. 167

A LOUER, pour le 24 juin prochain , un QUARTIER en
tièrement indépendant, non loin de l’Université et jouissant 
d’un très-bon air, composé de 2 à 3 chambres , cuisines avec 
les deux pompes , cave et place à chauffage. On demande des 
personnes d’une vie régulière et sans enfans.

S’adresser, pour renseignement, rue du Pot d’or, n° 680. 122

A VENDRE deux MAISONS avec jardins,, situées au centre 
de la ville. Plus un jardin avec pavillon ; ces trois lots se joi
gnent. S’adresser rue Ste.-Gangulphe , au pied du pont-d’Isle , 
n° 658. 149

.J. F. MASU , nie Vinâve-d’Ile u° , 52 , à Liège, faisant)’« 
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux ft 
donne Iplagio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux lonis 
et carlins ; f. 16-44 des souverains de Brabant ; f. 9-63 des 
Frédérics de Prusse ; f. 5-60 des ducats de poids; f. 13-70des 
croix de Malte; f. H-83 des guipées anglaises; f. 14-50 <w 
reider d’Hollandre de 14 Ils et moitié des demis reider etc. 6*

Le mardi , 9 juin 1829, à une heure de l’après-midi, an 
domicile du sieur Henri Halkin , cultivateur et cabaretier, dan»unjlllt/llt, L1U OIV-lll llV.lll 1 AlU 1 AV III , OUM,l » ^
la commune d’Evegnée , canton de Fléron, il sera VENDU

1 rt' x ______J..________TWf/vwfrwiîTT . (lete*au plus offrant, par le ministère du notaire Montjfelt 

sidence à Saive :
1 er lot.—Une MAISON, étables, .appendices et dépendances,

4 bonniers des Pays-Bas 57 per elles et 74 aunes carrées, e
jardin et prairies; le tout ne formant qu’un ensemble, situe
flan« Inrlifp oommimp fl’Tt’.uprrnpp manié et Cultive pal’ le SlßUdans ladite commune d’Evegnée , manié 
Jean-Joseph Levert. .

2° lot. — Une RENTE de 32 florins 16 cents,. dire pa- 
Guillaume de Bâtisse, dë ladite commune d’Evegnée et pu t 

Aux conditions qu’on pourra prendre connaissance^ c 
ledit notaire, 8 jours avant, la vente. ... { ■
1 Les adjudicataires auront toute sûreté et toute iacime p 
le paiement.

( ) A VENDRE une ruperbé propriété avec un très-beaui ) ^ v jCiiMJixü une cupcrDe proprieic avev, M.. - - ivnute
teauTbâti à la moderne, d’un abord facile, pres de la pan _U.AAUI.I >■ ALA lAïuui-iiio, VI 11 a I (IIIVIIUAUV-M- , j- . ,_a
de Liège à Aix-la-Chapelle, l’acquéreur aura les P,lIS ” ‘

«...... I« ------------ a. cn,i.,n,nan n» nntaire Pâque , 1facilités pour le payement. S’adresser au notaire 
Souverain-Pont , n° 591 à Liège.

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre 
à VENDRE, à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens 
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont, n° ol-, D

Basse-
bOBon BILLARD à VENDRE avec accessoires, me

Sauvenière, n° 835- 

P A LOUER , pour en jouir dés-à-présept, te j^din,
MENT de maître avec écurie , remise , brasserie , tuil
entouré de hauts murs , garni de beaux ar.j ,, propriét< 
à l’intérieur qu’à l’extérieur, faisant partie O 1 
de Raya, commune de GOSNE , à 3 1[2 B*1 
de Huy. , coinrnode-

Les appartenons aussi élégamment décorés que V, j„. 
ment distribués, réunissent aux avantages d une c n l 
térieure , l’agrément d’un billard. ,

S’adresser à M. Edouard Wauters, à Huy, et a M 
notaire, rue Hors-Château, à Liège. _

eittf
Belles PLANCHES de SAPINS de différentes longueurs ( 

sèches, à VENDRE au n” 332, rue derrière St.-Thoinas.

ON DEMANDE à louer pour la fin de l’année unçMAISO- 

bien soignée, composée de 6 à 8 pièces, plus crusoignée, composée de 6 à - . .
grenier, et jardin ou cour, pas très loin du^AV.1I1V.A , V. L JClAVlill Ull LUtll , |UAJ IAV-*J _ ,pffp
et dans une me bien aérée. S’adr. au bureau de c

SarfiSl

IL LIGNAC, imprimeur du Journal, place<lu Spectacle, à VaH

ue




